
 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITES SAISON 2025-2026 

 

1. Définition : 

Le groupe PARL-LG est régi statutairement par les articles PA 44 à PA 50 du R.O.I. Les compétences 

du Groupe PARL sont donc clairement définies et différentes/complémentaires de celles des CP et 

CJP.  Si notre rôle est de veiller au respect des dispositions statuaires de notre Fédération par les 

acteurs de notre Province, il est aussi de juger de la gestion de cette dernière et de statuer, via les AG 

de l’AWBB, sur les propositions qui permettent de faire évoluer les différents ROI (Règlement d’ordre 

intérieur). Le groupe PAR-LG dispose de 9 voix sur 30 lors des votes en AG de l’AWBB, la plupart des 

décisions requérant une majorité des deux tiers.  

 

2. Composition de la délégation : 

Actuellement , le Groupe Parl-Lg est constitué de 13 membres. Nous nous efforçons, autant que faire 

se peut, de respecter la parité entre hommes et femmes ainsi qu’entre les différentes régions de 

notre Province. Nous pouvons être fiers de constater que, grâce à notre travail et à l’engagement des 

membres de notre Province, nous sommes le seul Groupe Parlementaire de la Fédération à compter 

deux dames dans son équipe.  

 Nos membres, vos représentants, sont :  

 Mesdames:      Silvana Cerrone (Royal BC Prayon 0078) (*) 

                            Mélanie Lau (Royal Haut-Pré Ougrée 1429)(**) 

 

 Messieurs:      Claude Caubergh (BC Theux 2061) 

                           Marcel Dardinne (BC Dison Andrimont 1215)  

                           Bernard Dheur (Lg Atlas Ath Jupille 0057)  

                            Antoine Draguet (Union Huy Basket 2511) 

                            Claude Germay (ABC Waremme 0709) 

                           Alain Grignet (Les 4A Aywaille-Hamoir 0524)  

                           Michel Halin (RB Union Liège 0068)(*) 

                           Christian Joniaux (La Villersoise BC 2558) 

                           Michel Lejeune (RBC Visé 1245)  



                           Jean-Pierre Lerousseaux (RBC Stavelot 0057)  

                           André Schroyen (BC Belleflamme 1058) (**)  

 (*) membre sortant - rééligible 

 (**) membre coopté 

 

3. Organisation : 

Lors de cette saison 2025-2026, le Parl-Lg s’est réuni à 10 reprises du 02-06-2025 au 13-04-2026 

inclus pour ses travaux mensuels en réunions plénières. Nos membres participent et font rapport à 

de nombreuses réunions (présentielles et visio) en fonction de leur qualification, chacun(e) 

s’efforçant de défendre les intérêts du basket et de nos clubs dans un partage démocratique et dans 

le respect de chacun(e). L’ensemble de nos travaux qui concerne les statuts et le ROI de la Fédération 

ainsi que la gestion financière de cette dernière se déroule de manière collégiale sous l’éclairage de 

nos représentants aux différentes commissions. 

Pour une question d’efficacité et de rapidité, le Parl-Lg a recours à des sondages directs via des 

questionnaires envoyés aux secrétariats des clubs. 

Des membres du Parl-Lg ont également participé activement au groupe de travail concernant la 

Réforme du championnat régional jeunes ainsi qu’à diverses sessions du CJP. 

Le Parl-Lg est également à l’initiative d’une réunion avec les clubs organisée le 17-11-25. A cette 

occasion, les clubs ont pu poser, sans tabou, toutes les questions qui les intéressent et rencontrer les 

membres majeurs de notre Fédération.   

Le Parl-Lg a aussi organisé une « Réunion des 3 Comités » (CP-CJP-Parl). Cet échange constructif   

s’est déroulé dans un esprit serein et positif à la grande satisfaction des représentants présents. 

L’ensemble des pouvoirs décisionnels de la province travaille dans le même sens pour le bien 

commun de tous. 

Voici quelques décisions impactantes pour les clubs  que vous pouvez retrouver plus en détail dans 

les PV des dernières AG de l’AWBB qui se sont tenues depuis la dernière Assemblée Provinciale de  

2025. 

Lien pour retrouver ces PV : https://www.awbb.be/rubriquepv/assemblee-generale 

Les travaux de toutes nos réunions sont  portés à la connaissance de tous via nos PV qui paraissent 

sur le site officiel de l’AWBB, sur le site officiel du CP et directement sur les boîtes mail des 

secrétaires de clubs. 

 

4. Philosophie et souhaits : 

Au-delà de l’objet social défini dans les statuts de la Fédération, à travers nos votes et propositions 

aux Assemblées générales, nous avons à cœur de veiller à l’intérêt général des clubs et sommes prêts 

à contribuer activement à la recherche de solutions bénéfiques pour tous via des débats 

contradictoires. Pour ce faire, nous avons besoin de votre retour sur tous les sujets qui vous 

préoccupent. 



Pour rappel, les représentants des clubs (les 4 mandataires) peuvent être reçus lors de nos réunions 

sur demande écrite et motivée. Nos membres, lorsqu’ils sont sollicités verbalement, s’efforcent de 

répondre aux questions sinon en font rapport lors de nos réunions et réponse sera apportée au 

quémandeur. Néanmoins, il est toujours préférable de nous envoyer la demande par mail. Nous 

avons en effet constaté que le manque d’échanges freine parfois la coordination des actions, au 

détriment d’une dynamique collective pourtant bénéfique pour tous. Sans remettre en cause les 

prérogatives de chacun, les parlementaires formulent le souhait que les liens institutionnels soient 

renforcés, dans un esprit de respect mutuel, de transparence et d’efficacité partagée.  

Les parlementaires restent pleinement disponibles pour œuvrer ensemble dans cette direction. 

 

5. Activités particulières des membres : 

Présidence : Michel Halin. 

Vice-Présidence : Claude Germay.  

Secrétariat : Silvana Cerrone.  

Rédacteur : Bernard Dheur. 

Encodage : Michel Halin.  

Commission Législative : Claude Germay (suppléant : Michel Halin).  

Commission Financière : Michel Lejeune (suppléant Jean-Pierre Lerousseaux).  

GT réforme championnat régional jeune: Christian Joniaux. Michel Halin. 

Relations Parl-Lg / CP : Marcel Dardinne (suppléant : Michel Lejeune), 

Egalité des chances : Michel Halin.  

   

6. Tableau d’éligibilité : 

 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

CAUBERGH      X  

CERRONE  X     (X) 

DARDINNE    X    

DHEUR     X   

DRAGUET      X  

GERMAY   X     

GRIGNET     X   

HALIN  X     (X) 

JONIAUX     X   



LAU       (X) 

LEJEUNE X     X  

LEROUSSEAUX X     X  

SCHROYEN       (X) 

 

(X) sous réserve de votes positifs lors de l’AP 

 

7. Tableau de participations aux activités plénières : 

Nom AG/AP/Réunion 

clubs 

Présent Excusé Réunions 

plénières 

Présent Excusé Total 

prestation

s 

Cerrone 4 3 1 10 9 1 12/14 

Caubergh 4 4  10 9 1 13/14 

Dardinne 4 3 1 10 8 2 11/14 

Dheur 4 4  10 10  14/14 

Draguet 4 3 1 10 10  13/14 

Germay 4 3 1 10 9 1 12/14 

Grignet 4 3 1 10 10  13/14 

Halin 4 4  10 9 1 13/14 

Joniaux 4 4  10 10  14/14 

Lau 4 4  10 9 1 13/14 

Lejeune 4 4  10 10  14/14 

Lerousseaux 4 3 1 10 8 2 11/14 

Schroyen 4 4  10 10  14/14 

 

8. Dates importantes : 

Veuillez trouver ci-dessous les dates de nos réunions plénières pour la saison 2026-2027 : 

07-09-26 11-01-27 

05-10-26 08-02-27 

09-11-26 08-03-27 

07-12-26 05-04-27 

 03-05-27 



 07-06-27 

 

 

Nous tenons à remercier celles et ceux qui ont trouvé utile de participer à nos travaux. Nous 

réitérons notre engagement pour un basket sain et nous rappelons que nous sommes toujours 

disponibles pour les clubs de notre Province ainsi que pour les autres Provinces et notre Fédération 

dans les limites de nos compétences et de la convivialité. 

Le 13 avril 2026.       

Michel Halin, président Parl-Lg  

 

 


